
Le mégot est considéré comme un déchet toxique : très polluant, il contient des milliers de 
substances dangereuses (plomb, mercure, dioxyde de titane, ammoniac, benzène, cadmium, 

arsenic…) et requiert ainsi un traitement particulier.

Bien que rares, les solutions de recyclage matière pour les mégots existent. Confier ses 
mégots à Lemon Tri, c’est s’assurer qu’ils vont être isolés, traités et recyclés de manière 
vertueuse. La cendre, le papier et le tabac représentent 25% du mégot de cigarette. Les 75% 

restants sont composés du  filtre, majoritairement du plastique (acétate de cellulose).

Sources : Ventes de tabac - OFDT / Fiche pollution mégots_VDEF.pdf (ecologie.gouv.fr)

c’est le nombre de litres 
d’eau qu’un seul mégot 

pollue 

500

c’est le temps que met un 
mégot à se dégrader dans 

la nature

12 ANS

c’est l’objectif français de 
réduction du nombre de 

cigarettess jetés à terre en 
six ans à partir de 2020

-40%
tonnes de mégots sont 

produites en France chaque 
année 

25 000

de cigarettes vendues 
chaque année, et 35 milliards 
de mégots finissent dans la 
nature : cela représente 25 

000 tonnes de déchets 
toxiques

50 MILLIARDS

c’est le montant de 
l’amende risquée en France 

lorsqu’on jette son mégot 
par terre

68 EUROS
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D’abord, le gisement collecté est trié : 
étape essentielle pour assurer le 
recyclage des mégots.

Les mégots sont alors broyés pour en 
séparer les di�érents matériaux. Le 
papier, les cendres et le tabac sont 
biodégradables et vont être 
transformés en compost. Tout sera 
décanté avec de l’eau a�n de diluer les 
molécules, de nicotine notamment.

L’eau est ensuite épurée, �ltrée plusieurs 
fois et elle-même dépolluée  grâce à des 
argiles. Après décantation, il reste des 
boues toxiques qui représentent 5 % du  
volume de mégots traité. Celles-ci sont 
envoyées en usine de traitement de 
déchets toxiques. 

L’acétate de cellulose est récupérée, à 
laquelle on ajoute du plastique recyclé 
issu de gobelets ou d’autres �ltres 
vierges non conformes et abandonnés 
par les producteurs.

En�n, la matière est thermo-compres-
sée pour devenir de la matière dure : elle 
est ensuite utilisée pour fabriquer du 
mobilier d’extérieur ou des cendriers.  

TÉLÉCHARGER 
LE CYCLE

PLUS D’INFOS :
LEMONTRI.FR
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